
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de VIMINES
(Hors agglom6ration)

D47 du PR 6+141 au PR 6+252 fVIMINES)

Arrgt6 temporaire n° 25-AT-2310
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code gen6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la vou-ie routiere

Vu Ie Code g6n6ral de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routine et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux d616gations de signature
Vu la demande de ELECTRON TP

CONSID^RANT que des travaux avec r6alisation d'une tranch6e avec pose de 20/45 et pose de chambres L 1C et L2C route

de ST Thibaud rendent necessaire de r6glementer la circulation, afin d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D47. Permission
de voirie AV-CHM-2025-1237.

ARR £ T E

ARTICLE 1-:
A compter du 24/11/2025 et jusqu'au 28/11/2025, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D47 du PR 6+141 au PR
6+252 fVIMINES) situ6s hors agglom6ration :

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit.

• La vitesse maximale autorisfe des v6hicules est fix6e a 30 km/h.
" Un r6trecissement de chauss6e, compte tenu de la r6alisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification

des conditions de circulation. La vitesse des v6hicules est limit6e a 30 km/h,
• La circulation est altem6e par B15+C18 et K10, sur une longuenr maximum de 150 metres.

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : ELECTRON TP / 73 rue de la R6publique 38490 LES ABRETS EN DAUPfflNE .

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contrau'es ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera public et afiFich6 conform6ment a la reglementation en viguenr.

[1710^ MS
CERTIFIE-EXEC UTOIRE

Pour Ie President du Conscil pepartemental,
Par delcj

Fait & MONTMELIAN,

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

!ie ROBERT
Secrelwre generate %SiTwLA8S

Sl^ne par: Mathleu DUFOl
Date/17/11/2025
)ua^(e : Directeur Maison technique

1 NOV. 2025

assift chamb6rien Combe Savoie

DIFFUSION:
ELECTRON TP
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin d
PC OSIRIS
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL. CRD - M
U Maire de VIMINES
Secretariat g^n^ral
Secretariat g^n6ral
SecrAtariat g6n6ral

Conform^menf awe dispositions du Code de Justice administrative, Ie present arretS pourra faire Vobjet d'un recours conientietix devant Ie tribunal administmtif de Grenobte, dans un d^lcsi de deux mois d
compter de sa date de Mtfficafion ou de publicafion.


